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PROCÉDURE D’URGENCE RELATIF AUX TRAVAUX’ DE REHABILITATION
DES SALLES DE CLASSE DANS LES ECOLES PUBLIQUES DE MAPTO

ET DE LAÏNDE-KAREWA DANS LA COMMUNE DE NGONG1

DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD

1..' Objet de ItAppel d'Offres
aPRS le cadre du Budgétaire 2025, le Maire de la Commune de Ngong, lance en

procêdurp d'urgence pour le compte de sa.Commurië, un Appel.d'O#res National Ouvert
pour les travaux de réhabilitation des salles de classe des écoles pubIIques de Mapto
et de Laïndé-Karéwa dans la Commune de Ngong: Département de la Bénoué, RégIon
du Nord,

2 Consistance des travaux

Les trava-ux comprennent notamment :

- Travaux préparatoires ;

Maçonnerie – élévation ;

Menuiseiie métallique ;

Charpente:couverture ;

Peinture ;

VRD ;

' : 3.. Trânehe$/Alloti$sement
i. , . Les travaux sont en un seul (01) lot.

4. Goût prévIsionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de Neuf

millions quatre cent cinquante (9 450 000) francs CFA TTC.
5. Délàis d’exécution

objet du présent appel d’offres est de deux (02) mois. ëe délai court à cafnpter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvragç, pour .la réalisation des travaux,

6. Participation et Origine
La partieipation au présent appel d’.offres es.! .ouverte à toutes EntreprIses de droit

put>iie 9,

camerounais ayant une compétence daàs le domaine du bâtIment et des travaux
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7. Financement
, Les tiavaux objet du présent Apbèl d'Offfës $ontflnanc'és par le BIP MINEDUB,

Exercice 2025 sur la ligne d’imputation budgétaire nI............ ....... ..'. .

8. Mode de $oumis sIon *

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est la .9oumission hors ligne.
9. Cautlonnement de soumIssIon b "

Chaque soumissionnalre doit joindre à ses pièces administratives un
cautiQnnement de soumission, acnuitté à la main, délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée pir le Ministre chargé des :finànces pour émettre les caution$
dans le domaines des marchés publics dont la figure dans la È)ièce 14 du DAO dont le
montant s’élève à cent quatreBvlngt- neuf mille (189 000) FCFA ; il est au plus égal à 2%
du coût provisionnel toutes taxes comprises (TTC) du màrché conformément à l’arrêté en
vigueur et valable trente (30) jours au-delà de la date .initiale, de yalidité des offres.
L’absence de la caution de soumission délivrée par uhe bànque de prefhier ordre ou un

organisme financIer de première catégorIe autorisé par le Ministère chargé des Finances à
émettre des cnutions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de
l’offre. Une caution de soumission produite mais JI'ayant rappQ}t avec la consultation
concernée est considérée comme absente. La caution de sournlssion présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des pli9 est irrecevable.
lO. Consuttation du DossIer d'Appël d'Offres

Le dossier peut être. consulté gïatuitetnent dans le$ seçvices du SecrétarIat du MaIre
de la Commune de Ngong aux heures ouvrables. Tél. 699 91 25 97, BP. 01 Ngong dès
publtçation du présent avis.

, II. Açquï$ition du Dossier d'Appel d'Offre$
Le dossier peut être obtenu au Seqrétariat au .Maire de. la Commune de Ngong

dè$ publication du pré se FIt avis d’appel d’offres, contre versement d’une somme non
rembour sable de vIngt-cinq mille frânc s (25 000) francs CFA, payable à la Recettç
Municipale de Ngang.

12. RemIse des offres - .4 ; „
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un

,(01) original et six {06) copIes marquées, comme telles, devra parvenir au Secrétariat du
Maire ;19 la Commune de Ngong au plus tard È 8 FF. V 2025-10 heures, et-devra porter
la mention: - ' '- ?

AVIS APPEL D’OFF
R§S4N3t\?%!50EAVNEgé ENPROCÉl'04/AONO/C-NG/$G/ST/CIPM/2025 DU

D’URGENCE RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DES SALLES DE CLASSE
ITO Fr DE LAÏNbE-}(ÂREWA D,DES ECOLES PULBIQU LA COMMUNE DE

hRTEMENT DE LA BÉNOUJ RÉGION DU NORDNGON'
LANCEMENT EN PROC RE D’URGENCE

'dépouillequ'eâ séance’A n

13. Recevabllité des offres
. Les autres pièces administratives, l’offre techniquë et l’offre fInancière doivent être

placées dans des enveloppes d}fférentæ séparées et remises so.ys pli scellé.
' $eroôt irreœvables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;
4 Les plis parvenus postérieurement aux dqtes et heyres limités de dépôt ; ,

r•P
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Les non-conformes au mode de soumission ;

Les plis sans indicatIon de l’identité de l’Appel d'Offres ;

Le non-rç$pect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement
en copies ;

8

9

Toute offre incomplète conformérrent aux prescriptIons du Dossier dAppel d’Offrw sera
déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
érnettre les œutions dans le domaine des marchés publics ou te non-rëspect.,des modèles des
pièce 9 du Dossier d’Appel d’Offres. entraînera le rejet pur et sirnple de l’offre sans aucune

recours. Une caution de soumission produite mais n’ayant aueun rapport avec la eon$ultation
concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

$Qumi$$iannaire au cours de la séanoe d’ouverture des plis Œt irrecevable.
14. Ouvqrture des pIb r! -o , ,
J;uJ=rtur;=:s'"Dlis s:fera en un seul temns et aura IIeu ê 8 Ff V 20Z 11 heures

par la CommissIon Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune
là

de Ngong.
$ouIs leg saumi9sIQnnaire$ peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire

représenter par bne seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de
groupement d’entr8prisès. Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requIses
doivent être, produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le servIce émetteur
ou l’autorité administratIve cornpétente ; conformément aux diëpositlon$ du, règlement
p-ar{içulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois 6u avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’Appel d’Offre.

, , En cas d’absence ou de non-conformité d’unepièce= du dossier administratif lors de
l}Quverture des plis. après un délai de 48 h9ures accordé par la Commission, l'offre sera

rejetée

9

L’ouverture cfait se faire au plus .tard uhe.tlëure" après çelle llrplte de réception
des offre$ fixées dans le dossier d’appel d’offres.

15. Critères d'évaluation

Les critères d’évaluation sont de deux types ": les critères éliminatoires et les
critères'essentiels. Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.

Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou

non conformes pour l’essentiel aux conditions fixées dans le DossIer.d’Appel d’Offres
relatives notamment à la recevabilité des pièces 9dministratives, à la conformité de
i’offre technique aux spécifications teëhniques Idu DAO etlà to. Qualification des
saurrli$siünnaires.

15,1 CritèrQ$ éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les coryiitions minimales à rpmplir pour être

admis à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de

notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du ëoumissionnaire.
Il F'aàit notamment:

• . de l’ah$eÜce du cautiQnnement de 'ëoumi$sion à l’ouvertuie des plis;

• de la nonHproduction au-delà du délai de 48h.après l’ouverture des plis, d’une pièce
du dossier administratif jugée non éonforme ou absente lois de l’ouverture des plis,
(excepté le cautionnement de soumission);

p des fausses déclarations. manœuvres ffàÜdulëuse s ou de’s pièee$

ESe1
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• du nonHre8pect de 17 oui 6ur 24 possibles soIt (70%), renvoyant au seuil de

qualification des offres techniquei)-;
8 de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chentiers au

cours des tïvis dernières années ;
- du non-respoc,t du format de fichier des offres ;
• l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre 0h8ncière ;
• de l’absence de prospectus accompagné des fiches technIques du fabricant, le

cas échéant ;

- de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum
roulant et matériel de BTP ;

de l’ab8ence d’un élément de l’offre financière (la $oumi88ion, les DRU. le DQE) ;
de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’ab$pnce de la déclaration d’engagement au re8peet dès al8u6© g
QnVirannem9ntales et sociales datée et signée ;

a
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NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront
être ajouté lors de l’élaboration des DAO.

15.2. Critères essentiels
Les çritères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité

tQChnicQ-fihancière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres. Ceux-
ci doiÿçnt être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser. - -’'- -:

Il ÇQnviont de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du
nQïnbre de,sous-critèros respectés.

" Les critèr©8 essentiels à la qualification des soumis$iQnnair88 port6ÏQnt à titre
indiçàtif sur :

- pré86ntgt}pn générale de l’Offre sur 2 eritère6 ;

- l'expérienee du personnel de l’entreprise sur 09 critère8 ;

' la disponibilité du matériel et des équipements essentiels sur 04 erltère$ ;

• propositic,>n technique et planning d'exécution des travaui sur 06 critères :

- Références de l’entreprise sur 03 critères ;

Sçuls les Soumissionnaires ayant obtenu 70% de QUI seront quaIIfIés pour la
suite de la procédure et verront leur Offre financière ânalysée.

16. Attribution
, Il sera considéré les montants toutes taxes comprises à l’issue de l’évaluation de

l’offre financière, le marché sera attribué au soumi$sionnaire remplissant les capacités
teçhniqups et administratives requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante après
corr9çtion éventuelle,

17, Durée de validIté de 9 offre8
abI

Les 90umiq6iannaire$ restent engagés par leur–offre pondant 60 et 90 jour 6 à partir de
la (]aje limite fixée pour la remise des offres. - -

18. Ron8eignement$ complémentaires
Les ren8eiénement$ complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrablo$ au

Secrétariat de la Commune de Ngong ou aux numéros de téléphones 699 91 25 97.

!;
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falsifiées ;

• du non+respect de 17 oui sur 24 possibles soit (70%), renvoyant au seuil de
qualification des offres techniques) ;

• de l’absence de la déclaration sur l’honneur de hon abandon des chantiers au

cours des trois d8rnièr8s années ;

- du non-r8spect du format de fichier des offres ;
• l'absence d'un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

• de l’absence de prospectus accompagné-des fiches techniques du fabricant. le
cas échéant :

• de l’absence de possession en profS'e ou en location d’un matériel minimum
roulant et matériel de BTP :

. de l’absence d'un élément de l’offre financière (la soumission, les-BPU, le DQE) ;

' de l’absence de la charte d'intégrité datée et signée ;

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clàuses
environnementales et sociales datée et signée ;

.N,8. : En fonction de la spécificité de la prestation, d'autres critères pertinents pourront
être ajouté lors.de l’élaboration des DAO.

15.2. CrItères essentiels

Las critères dits essentiels sont ceux prim9rdiaux ou clés pour juger de la capacité
tochnico-finanëière des candidats à exécuter les prestations, objet de l'appel d’offres. Ceux-
ci doivent être déterminés en.fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser.

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du
nombre de sous-critères respectés.

Les cfîtères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre
indicatif sur :

8

4

présentation générale de l’Offre èur 2 critèreÉ ;

l’expérience du personnel de l’entreprise sur 09 critères :

la disponibilité du matériel et des équipements essentiels sur 04 crttères ;

- . proposition technique et planning d’exécution des travaux sur 06 crItères ;

Références de l'entreprise sur 03 crItères :B

Seuls les Soumis9lonnalres ayant obtenu 70% de QUI seront quaIIfIés -pour la
suite de la procédure et verront leur Offre fInancIère analysée.

16. AttrIbution

Il sera considéré les montants toutes taxes comprises à l’issue de l'évaluation de

l’offre financière, le marché sera attribué au soumîssionnaire remplissant -les capacités
i techniques et administratives requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante après

correction éventuelle.
17. Durée de vaIIdité des offres

Les soumissionnaîres restent engagés par leur.offre pendant 6Ô et 90 jours à partir de
la date limite fixée pour la remise des offres.

18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au

Secrétariat de la Commune de Ngong ou aux numéros de téléphones 699 91 25 97.
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lg. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Po ir tout dénonciation pour des pratiques faits ou actes de corruption ou faits de mauvaiseg '

pratiql tes, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’autorité chargée des marchés

publics (MINMAP) (SMS ou appel) au nLlméQO (+237) 673 20 57 25 / 699 37 07 48.
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